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Subvention à l’association D4B

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. Paul 
SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert 
PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, M. Gérard ZABATTA  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, M. Michel GENDREAU, Mme Nathalie BEGUIER, M. 
Rémy LANDAIS, Mlle Karen NALEM, Mme Madeleine CHAIGNEAU, Mme Marie-
Edith BERNARD, Mme Valérie UZANU, Mme Danièle GANDILLON, M. Bernard 
JOURDAIN, Mme Isabelle RONDEAU, M. Yannick TARDY, M. Alain GARCIA, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth BEAUVAIS, Mme 
Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE FRIANT 
 
Secrétaire de séance : Karen NALEM
 
Excusés ayant donné pouvoir :
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à M. Michel GENDREAU.
Mme Catherine REYSSAT donne pouvoir à M. Gérard NEBAS.
M. Franck GIRAUD donne pouvoir à Mme Claudie LAROCHE.
Excusés :
 

Adjoints :
M. Rodolphe CHALLET, Mme Geneviève RIZZI

Conseillers :
M. Michel PAILLEY, Mme Catherine DEGUERCY, Mme Françoise HALAT, M. Joël 
RENOUX, Mme Christabelle CHOLLET, M. Jean-Louis EPPLIN, M. Stéphane TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 septembre 2004

 
DELIBERATION  D20040324 

 
Vie de la Cité Subvention à l’association D4B
 
Madame Françoise BILLY, Première Adjointe, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 



Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
L’association dite « Radio locale D4B », fondée le 16 décembre 1981, étend son action sur le Sud Deux-Sèvres et le 
centre Poitou-Charentes. Elle a pour but d’assurer le fonctionnement d’une radio locale associative appartenant à la catégorie 
A des radios définies par la loi n°86-1067 du 30 septembre 1986. Cette radio se veut pluraliste, au service de l’expression de 
ses adhérents, de l’information de tous les habitants de la zone concernée, de l’éducation populaire et de la promotion de 
la culture et de la langue poitevine. Son action s’inscrit dans le respect de trois principes : indépendance, pluralisme 
et associativité. 
 
L’association fédère 51 communes et 75 associations et se présente comme la seule radio de proximité de 
l’agglomération niortaise.
 
De par son programme, l’association D4B assure une mission de communication sociale de proximité. Elle contribue ainsi 
à favoriser les échanges entre les groupes sociaux et culturels, l’expression des différents courants socio-culturels, le soutien 
au développement local, la protection de l’environnement ou la lutte contre l’exclusion.
 

Je propose à l’Assemblée municipale de se prononcer favorablement sur l’attribution d’une subvention de fonctionnement 
de 2 000 €.

 
Imputation budgétaire : 65.0251.6574 # 01684
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

-     approuver la convention jointe ; 
-     autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjointe déléguée à verser les sommes ainsi définies.

 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 36
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              9

 
 
 Pour le Maire de Niort

Alain BAUDIN
La Première Adjointe 

 
 
 
 

Françoise BILLY
 
Ordre du jour


